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---------- 
ARTICLE PREMIER 

 

Après le deuxième alinéa du 3° de cet article insérer l’alinéa suivant : 

« Le prestataire du service universel assure une distribution au domicile de chaque 
personne physique ou morale six jours par semaine, sauf jour férié ou circonstances ou conditions 
géographiques exceptionnelles. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

La directive 97/67/CE du 15 décembre 1997 prévoit dans chaque Etat membre l’existence 
d’un service universel postal complet et de qualité. Dans ce cadre, l’amendement édicte l’exigence 
d’une distribution du courrier six jours par semaine comme le permet l’article 3 de la directive. 

 

 

 

 

 

 

 

 


